
ACCEPTES dans les Encombrants : 

Plasiques souples et dur, tuyau (hors déchets agricoles), jouets (hors électriques), tapis, 

textils souillés, parapluie, objets divers, polystyrene, isolant,… 

   

 

ACCEPTES dans les Déchets Mobiliers : 

MOBILIER, MEUBLES et AMEUBLEMEJNTS : 

 

 

  



Acceptés dans les Déchets Electriques : (camion de la commune)

 



 

 

  



 

REFUSES - NE PAS JETER DANS LA BENNE : 

 

 

Déchets Dangereux 

                      

 



Autres déchets refusés : AMIANTE interdit 

 

 

 

Déchets verts 

 


